
    
 

Ensemble, revendiquons les Droits des Sans-Papiers 
 
Sans-Papiers en Lutte 
Chronique n° 52 
 
Vendredi 20 au lundi 23 juillet 
 
Bonjour, 
 
Cela va être un peu en vrac, mais il s’en est passé des choses depuis jeudi dernier. 
Vendredi matin, donc, Ouahiba était convoquée au commissariat. Elle s’y est rendue, 
accompagnée de 5 soutiens. Sur le moment, ils n’étaient pas les bienvenus (nous parlons des 
soutiens), mais finalement, arguant de leurs cheveux blancs, ils ont pu rester à l’intérieur et 
s’asseoir. Ouahiba, quant à elle a eu son entretien et elle en est ressortie en annonçant que son 
mari et elle allaient être régularisés. En parallèle, Ali (le mari) était à l’église, complètement 
angoissé (et on le comprend). Son téléphone a sonné : c’était sa femme, instantanément, le 
mien a sonné, c’était Demba. Tous les deux pour annoncer la bonne nouvelle. Instantanément, 
les Sans-Papiers présents sur la place se sont regroupés autour de lui. Ouahiba était tétanisée 
au commissariat, Ali effondré en larmes sur la place. Après avoir « fêté » l’événement dans le 
café d’à côté, elle a vite regagné l’église. Ses premières paroles ont été pour Abdelkader qui 
lui, n’a pas eu sa chance puisque la préfecture a décidé de continuer la procédure. Il est 
manifeste que la manœuvre préfectorale est de diviser familles, jeunes majeurs, personnes 
isolées. Cela ne marchera pas, tout le monde reste et demeure solidaire plus que jamais. 
Samedi matin, Abdelkader devait passer au 35 bis (on va continuer de l’appeler comme ça) à 
Evry. Nous étions nombreux de l’église (6 soutiens +  Tarek) et aussi de sa famille 6 ou 7). 
Après de longues heures d’attente, nous avons fini par le voir arriver à l’autre bout du couloir. 
Vraiment, il a du droit à un régime de faveur !! Alors que les autres retenus pouvaient 
déambuler dans le couloir, libres de leurs mouvements, Abdelkader, quant à lui a eu le droit 
d’arriver menotté dans le dos et ce jusque dans la pièce où se déroulait l’audience. Etait-on 
obligé vraiment de lui infliger cela à lui et à sa famille ? Nous, pour certains soutiens, depuis 
le temps, on a déjà banalisé (ce qui n’est pas glorieux – pour qui au fait ?), mais peut-être que 
la honte du port des menottes, n’est pas à attribuer à celui qui les porte ? Pendant le délibéré, 
Abdelkader nous a raconté qu’au commissariat on lui avait prélevé 5 euros dans ce qu’il avait 
sur lui, ceci afin de financer ses photos. Il a été emmené menotté dans le dos dans le centre 
commercial voisin et on lui a « tiré le portrait » toujours menotté avec ses sous à lui !! Quelle 
mesquinerie gratuite, quel dangereux repris de justice pour qu’on l’exhibe à la vue et au sus 
de tous !! C’est bon pour l’image sécuritaire : maghrébin (en plus Sans-Papiers) = déliquant !! 
Abdelkader passera au Tribunal Administratif de Versailles, mardi 24 juillet à 9h30. Bien 
entendu, nous serons présents. Pour le moment, il est au CRA de Palaiseau. Il est suivi par les 
infirmières : en effet, sa tension, non seulement a considérablement augmenté mais en plus est 
anormale. Les événéments de ces derniers temps y sont sûrement pour quelque chose. Nous 
sommes inquiets pour son état de santé. 
Dimanche après-midi a eu lieu l’Assemblée Générale. Les Sans-Papiers ont dénoncé avec 
fermeté le fait que la Préfecture ne tient pas compte des listes de dépôts de dossiers qu’elle a 



elle-même tamponnée. Il faut un temps, où les Sans-Papiers qui produisaient un document 
avec le cachet de la Préfecture étaient relâchés immédiatement au vu de ce document. Depuis 
le début de la lutte il n’en n’est rien. La préfecture ne reçoit pas, ne respecte pas, mieux elle 
fait la chasse. C’est évident, « A d’autres temps, d’autres mœurs ».  
 
 
Mardi 24 juillet – 9h30 : Tribunal Administratif de Versailles (56, avenue de Saint Cloud) en 
soutien (calme) à Abdelkader 
Mercredi 25 juillet  - 12h00 : Manifestation à Evry. RV place des Terrasses (départ groupé à 
10h00 de l’église) 
Jeudi 26 juillet – 15h30 : rassemblement Place de France à Massy pour distribuer le tract et 
faire signer la pétition 
Dimanche 29 juillet – matin : Marcoussis : rassemblement pour distribuer le tract et faire 
signer la pétition 
 
 
Solidairement (et amèrement), 
 
Les Sans-Papiers en Lutte 
 
http://sanspapiersenlutte.blogspot.com 
 


